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ANNEXE I DE L’ARRETE DU 22 OCTOBRE 2005J.O DU 13 NOVEMBRE 2005 

 
REFERENTIEL DE FORMATION DU DIPLOME PROFESSIONNEL D’AIDE-SOIGNANT 

 

 

1. DEFINITION DU METIER 

 

L’aide-soignant exerce son activité sous la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du rôle 

propre dévolu à celui-ci, conformément aux articles R. 4311-3 à 4311-5 du code de la santé 

publique. 

Dans ce cadre, l’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’entretien et de continuité 

de la vie visant à compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution  

de l’autonomie de la personne ou d’un groupe de personnes. Son rôle s’inscrit dans une 

approche globale de la personne soignée et prend en compte la dimension relationnelle  

des soins. L’aide-soignant accompagne cette personne dans les activités de sa vie quotidienne, 

il contribue à son bien-être et à lui faire recouvrer, dans la mesure du possible, son autonomie. 

Travaillant le plus souvent dans une équipe pluriprofessionnelle, en milieu hospitalier  

ou extrahospitalier, l’aide-soignant participe, dans la mesure de ses compétences et dans  

le cadre de sa formation aux soins infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs. Ces soins  

ont pour objet de promouvoir, protéger, maintenir et restaurer la santé de la personne, dans  

le respect de ses droits et de sa dignité. 

 

2. FINALITE ET UTILISATION DU REFERENTIEL DE FORMATION 

 

Les éléments constitutifs du diplôme professionnel d’aide-soignant sont : 

 

 - le référentiel d’activités du métier ciblées par le diplôme 

 - le référentiel de compétences du diplôme 

 - le référentiel de certification du diplôme : les compétences, les critères, les modalités 

   et les outils d’évaluation 

 - le référentiel de formation du diplôme 

 

Le référentiel de formation décrit, de façon organisée, les savoir-faire et les connaissances 

associées qui doivent être acquis au cours de la formation conduisant au diplôme.  

Il est élaboré à partir du référentiel d’activités du métier et du référentiel des compétences 

exigées pour le diplôme. 

 

Ce référentiel comprend huit modules d’enseignement en institut de formation et des stages 

cliniques dont le contenu est défini à partir des huit unités de compétences du diplôme 

professionnel. Chaque compétence est constituée d’un ensemble de savoir-faire  

et de connaissances mobilisées pour réaliser des activités et comporte un niveau d’exigence 

identifié. 

 

Le référentiel de formation précise, pour chaque module : les objectifs de formation, 

les savoirs associés (théoriques, procéduraux et pratiques) et leurs modalités d’acquisition  

en institut de formation et en stage, les critères et les modalités d’évaluation et de validation. 

 

Les objectifs de formation décrivent les savoir-faire de chacune des compétences  

du référentiel de certification du diplôme. Ils correspondent à l’exigence minimum requise  

en formation pour délivrer le diplôme en vue de l’exercice des activités du métier d’aide-

soignant. Ils sont centrés sur un apprentissage professionnel qui correspond au « cœur »  

du métier. 
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Les critères d’évaluation de la compétence permettent d’en mesurer la maîtrise. Ils sont 

établis en fonction des objectifs de formation. Les indicateurs, modalités et outils d’évaluation 

et de validation sont élaborés par les instituts de formation en fonction des objectifs 

pédagogiques fixés.  

 

3. PRINCIPES ET METHODES PEDAGOGIQUES 

 

● Progression 

Les instituts de formation sont responsables de la progression pédagogique de l’élève dans 

le cadre du projet pédagogique. Cette progression professionnelle peut se poursuivre dans  

un processus de formation tout au long de la vie et notamment contribuer à des évolutions 

dans le choix des métiers. 

Le découpage en modules de formation centrés autour de l’acquisition de compétences incite 

à l’aménagement de parcours professionnels personnalisés. 

 

● Initiative 

Les objectifs pédagogiques sont déclinés au sein des instituts de formation dans un projet 

pédagogique qui tient compte du contexte et des ressources de l’institut de formation. 

Les modalités de formation et les méthodes pédagogiques s’attachent à développer chez 

la personne en formation des capacités d’initiative et d’anticipation visant à un exercice 

professionnel responsable. 

 

● Individualisation 

Un suivi pédagogique personnalisé est instauré. Il permet à l’élève de mesurer sa progression. 

L’équipe pédagogique met à la disposition de l’élève des ressources et des moyens  

qui le guident dans son apprentissage. 

 

4. DUREE ET CARACTERISTIQUES DE LA FORMATION 

 

L’ensemble de la formation comprend 41 semaines soit 1435 heures d’enseignement 

théorique et clinique en institut de formation et en stage, réparties comme suit : 

● Enseignement en institut de formation : 17 semaines, soit 595 heures 

● Enseignement en stage clinique : 24 semaines, soit 840 heures. 

 

Durant la formation, les élèves bénéficient de congés : 

 - 3 semaines pour les élèves débutant une scolarité en septembre 

 - 7 semaines pour les élèves débutant une scolarité en Janvier 

 

La participation à l’ensemble des enseignements est obligatoire. 

 

L’enseignement en institut de formation et les stages cliniques sont organisés sur la base  

de trente cinq heures par semaine. 

L’enseignement en institut de formation comprend des cours, des travaux dirigés, des travaux 

de groupe et des séances d’apprentissages pratiques et gestuels. 

Les stages cliniques sont organisés par les instituts de formation en collaboration  

avec les structures d’accueil. Ils constituent un temps d’apprentissage privilégié de la pratique 

professionnelle. Ils s’effectuent dans des secteurs d’activités hospitaliers ou extra-hospitaliers, 

au sein de structures bénéficiant d’un encadrement par un professionnel médical, paramédical 

ou un travailleur social. Cet encadrement est assuré par du personnel diplômé, qui prépare 
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progressivement l’élève à l’exercice de sa fonction. Il est recommandé que le tuteur puisse 

bénéficier d’une formation spécifique. 

Chaque stage fait l’objet d’un projet de tutorat établi entre l’équipe pédagogique de l’institut 

et le responsable de l’encadrement de l’élève dans la structure d’accueil. Il définit, à partir  

des ressources éducatives de la structure et du niveau de formation de l’élève, les objectifs 

d’apprentissage, les modalités d’encadrement et les critères d’évaluation. 

 

4. MODULES DE FORMATION ET STAGE 

 

Le diplôme peut s’acquérir soit par le suivi et la validation de l’intégrité de la formation,  

en continu ou en discontinu, soit par le suivi et la validation d’une ou de plusieurs unités  

de formation (module et stage) correspondant à une formation complémentaire en fonction 

des modes d’accès au diplôme. 

 

● Les modules de formation 

correspondent à l’acquisition des huit compétences du diplôme : 

 

Module 1 : Accompagnement d’une personne dans les activités de la vie quotidienne 

  4 semaines (140 heures) 

 

Module 2 : L’état clinique d’une personne 

  2 semaines (70 heures) 

 

Module 3 : Les soins 

  5 semaines (175 heures) 

 

Module 4 : Ergonomie 

  1 semaine (35 heures) 

 

Module 5 : Relation – Communication 

  2 semaines (70 heures) 

 

Module 6 : Hygiène des locaux hospitaliers 

  1 semaine (35 heures) 

 

Module 7 : Transmission des informations 

  1 semaine (35 heures) 

 

Module 8 : Organisation du travail 

  1 semaine (35 heures) 

 

 

L’enseignement dispensé, notamment dans les domaines de la biologie humaine, des sciences 

humaines et sociales et de l’étude des pathologies, vise à l’acquisition des connaissances 

nécessaires et indispensables à l’exercice professionnel. 

Les enseignements sont assurés par les infirmiers enseignants permanents de l’institut  

et des intervenants extérieurs. Pour ces derniers, les équipes pédagogiques privilégieront 

le recrutement des professionnels exerçant dans le secteur sanitaire et social. 
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● Les stages 

 

- Dans le cursus complet de formation, les stages sont au nombre de six, de 140 heures 

chacun, soit 4 semaines. Leur insertion dans le parcours de formation est prévue dans le projet 

pédagogique de l’institut et permet l’acquisition progressive des compétences par l’élève. 

 

Ils sont réalisés dans des structures sanitaires, sociales ou médico-sociales : 

 Service de court séjour : médecine 

 Service de court séjour : chirurgie 

 Service de moyen ou long séjour : personnes âgées ou handicapées 

 Service de santé mentale ou service de psychiatrie 

 Secteur extrahospitalier 

 Structure optionnelle 

 

Sur l’ensemble des stages cliniques, un stage dans une structure d’accueil pour personnes 

âgées est obligatoire. 

Le stage dans une structure optionnelle est organisé en fonction du projet professionnel  

de l’élève en accord avec l’équipe pédagogique. Il est effectué en fin de formation et constitue 

le dernier stage clinique réalisé par l’élève. 

 

Les lieux de stage sont choisis en fonction des objectifs d’acquisition de la compétence. 
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Module 1 : Accompagnement d’une personne dans les activités de la vie quotidienne 

 

Compétence : 

Accompagner une personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne en tenant 

compte de ses besoins et de son degré d’autonomie. 

Objectifs de formation 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Identifier les besoins essentiels de la personne et prendre en compte sa culture,  

 ses habitudes de vie, ses choix et ceux de sa famille ; 

 - Repérer l’autonomie et les capacités de la personne ; 

 - Apporter son aide pour la toilette, l’habillage, la prise de repas, l’élimination  

 et le déplacement en l’adaptant aux besoins et aux capacités de la personne  

 et en respectant sa pudeur et les règles d’hygiène ; 

 - Stimuler la personne, lui proposer des activités contribuant à maintenir  

 son autonomie et à créer du lien social. 

 

Module 2 : L’état clinique d’une personne 

 

Compétence : 

Apprécier l’état clinique d’une personne 

Objectifs de formation : 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Observer la personne et apprécier les changements de son état clinique ; 

 - Identifier les signes de détresse et de douleur ; 

 - Mesurer les paramètres vitaux en utilisant les outils spécifiques et réaliser les courbes 

 de surveillance ; 

 - Identifier les anomalies au regard des paramètres habituels liés aux âges de la vie ;  

 - Identifier les risques liés à la situation de la personne ; 

 - Discerner le caractère urgent d’une situation et alerter. 

 

Module 3 : Les soins 

 

Compétence : 

Réaliser des soins adaptés à l’état clinique de la personne 

Objectifs de formation : 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Rechercher les informations sur les précautions particulières à respecter lors du soin ; 

 - Identifier et appliquer les règles d’hygiène et de sécurité associées aux soins  

 à la personne ; 

 - Organiser l’activité de soin en fonction de l’environnement et de la personne ; 

 - Choisir le matériel approprié au soin 

 - Réaliser les soins dans le respect de la personne, de son autonomie, de son intimité 

  et en tenant compte, des appareillages et matériels d’assistance médicale : soins liés  

 à l’hygiène corporelle et au confort, à l’alimentation, à l’élimination, au sommeil  

 et aide de l’infirmier à la réalisation des soins ; 

 - Adapter les modalités de réalisation du soin à l’état de la personne et à ses habitudes 

 de vie ; 

 - Evaluer la qualité du soin réalisé et réajuster le cas échéant. 
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Module 4 : Ergonomie 

 

Compétence : 

Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité  

pour l’installation et la mobilisation des personnes 

 

Objectifs de la formation : 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Identifier et appliquer les principes d’ergonomie et de manutention lors  

 des mobilisations, des aides à la marche et des déplacements ; 

 - Identifier et appliquer les règles de sécurité et de prévention des risques, notamment 

 ceux liés aux pathologies et à l’utilisation du matériel médical ; 

 - Installer la personne en tenant compte de ses besoins, de sa pathologie, de son 

 handicap, de sa douleur et des différents appareillages médicaux. 

 

Module 5 : Relation – Communication 

 

Compétence : 

Etablir une communication adaptée à la personne et son entourage 

 

Objectifs de la formation 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Ecouter la personne et son entourage et prendre en compte les signes non verbaux  

   de communication sans porter de jugement ; 

 - S’exprimer et échanger en adaptant son niveau de langage, dans le respect de la 

personne et avec discrétion ; 

 - Expliquer le soin réalisé, les raisons d’un geste professionnel et apporter des conseils 

  sur les actes de la vie courante ; 

 - Faire exprimer les besoins et les attentes de la personne, les reformuler et proposer 

    des modalités adaptées de réalisation du soin ; 

 - Apporter des informations pratiques adaptées lors de l’accueil dans le service  

   dans le respect du règlement intérieur ; 

 - Identifier les limites de son champ d’intervention dans des situations de crise, 

    de violence en prenant du recul par rapport à la personne et à sa situation. 
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Module 6 : Hygiène des locaux hospitaliers 

 

Compétence : 

Utiliser les techniques d’entretien des locaux et du matériel spécifique  

aux établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

Objectifs de formation 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Identifier et choisir le matériel et les produits appropriés ; 

 - Doser et utiliser les produits en fonction des procédures et des fiches techniques ; 

 - Utiliser les techniques de nettoyage appropriées, notamment pour lutter contre les 

     infections nosocomiales, en appliquant les protocoles et les règles d’hygiène  

     et de sécurité ; 

 - Identifier et respecter les circuits d’entrée, de sortie et de stockage du linge,  

     des matériels et des déchets ; 

 - Installer le mobilier et le matériel de la chambre en l’adaptant à l’état de la personne ; 

 - Utiliser les techniques de rangement et de stockage adaptées , 

 - Apprécier l’efficacité des opérations d’entretien et identifier toute anomalie ; 

 - Repérer toute anomalie dans le fonctionnement des appareils médicaux et alerter. 

 

Module 7 : Transmission des informations 

 

Compétence : 

Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins 

Objectifs de formation 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Identifier et rechercher les informations nécessaires sur les précautions particulières 

     à respecter lors d’un soin et permettant de prendre en compte la culture du patient, 

     ses goûts, son régime… ; 

 - Transmettre les informations liées à la réalisation du soin et alerter en cas d’anomalie 

    par oral, par écrit ou en utilisant les outils informatisés 

 - S’exprimer au sein de l’équipe de soin en utilisant un langage et un vocabulaire 

    professionnel ; 

 - Renseigner des documents assurant la traçabilité des soins en appliquant les règles ; 

 - Rechercher, organiser et hiérarchiser l’information concernant le patient ; 

 - Discerner les informations à transmettre dans le respect des règles déontologiques  

    et du secret professionnel.  

 

Module 8 : Organisation du travail 

 

Compétence : 

Organiser son travail dans une équipe pluriprofessionnelle 

Objectifs de formation 

Dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, 

être capable de : 

 - Identifier son propre champ d’intervention en particulier au regard des compétences 

 infirmières ; 

 - Organiser sa propre activité au sein de l’équipe en tenant compte de la planification 

 de l’ensemble des activités du service et dans le respect des règles d’hygiène ; 

 - Utiliser les outils de planification du service pour organiser sa propre activité. 
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5. MODALITES D’EVALUATION 

 

L’évaluation joue un rôle essentiel dans la dynamique enseignement apprentissage. Il importe  

de veiller à la cohérence de l’évaluation avec les objectifs de formation. 

Les critères d’évaluation sont définis au regard des objectifs de formation, les indicateurs 

d’évaluation permettent de mesurer l’atteinte des objectifs pédagogiques fixés dans le cadre 

du projet pédagogique des instituts. 

Pour élaborer les indicateurs d’évaluation, il est nécessaire de : 

 - délimiter ce qui doit être évalué en raison de sa pertinence par rapport aux     

 compétences visées ; 

 - sélectionner des modalités d’évaluation qui renseignent valablement sur le niveau 

 d’acquisition réellement attendu chez les étudiants ; 

 - diversifier les situations d’évaluation ; 

 - rendre explicite aux étudiants les indicateurs et critères pris en compte pour l’évaluation. 

 

Evaluation des modules de formation 

 

Plusieurs types d’épreuves peuvent être organisés : 

 

- épreuves écrites : questions à réponse ouverte et courte, questions à réponse rédactionnelle, 

questions à choix multiples, cas cliniques ou productions écrites. La correction de ces 

épreuves est assurée par les formateurs de l’institut dont relève le candidat au diplôme  

et/ou les enseignants extérieurs à l’institut et participant à la formation ; 

 

- épreuves orales : entretien avec un jury sur un sujet, exposé d’un thème. Elles peuvent être 

individuelles ou collectives. L’évaluation de ces épreuves est assurée par les formateurs  

de l’institut dont relève le candidat et/ou les enseignants extérieurs à l’institut et participant  

à la formation ; 

 

- épreuves pratiques : Préparation et réalisation de gestes techniques en salle de travaux 

pratiques ou en structure de soins ; 

 

- mises en situation professionnelle (MSP) : elles consistent en la participation du candidat  

à la prise en charge d’une personne dans la réalisation d’une ou plusieurs activités de la vie 

quotidienne ou d’un ou plusieurs soins. Elles se déroulent dans des structures où le candidat 

est en stage depuis au moins cinq jours. La durée d’une mise en situation professionnelle  

est comprise entre 30 minutes et 1 heure 30. Le nombre d’examinateurs de la mise  

en situation professionnelle du module 3 est de trois : un infirmier, enseignant permanent dans 

un institut de formation d’aides-soignants, un infirmier ou une puéricultrice et un aide-

soignant ou une auxiliaire de puériculture ou une sage-femme ou un éducateur de jeunes 

enfants ou un cadre de santé. 

Les deux derniers examinateurs doivent justifier  d’une expérience professionnelle d’au moins  

trois ans et exercer au sein de la structure dabs laquelle se déroule la mise en situation 

professionnelle. 
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Chaque mise en situation professionnelle se décompose en deux parties : 

 

 * analyse de la situation d’une personne dans le cadre de la participation à la démarche 

 de soins (DDS) : présentation de la ou des personnes soignées prises en charge ; 

 * réalisation d’un ou plusieurs soins. 

 

- La validation du module 3 comporte l’obligation d’attestation de formation aux gestes  

et soins d’urgence de niveau 2 ou d’un équivalent reconnu par le ministère chargé de la santé. 

 

Evaluation des stages cliniques 
 

- Cursus intégral de formation : 

 

 * à chaque stage, les responsables de l’accueil et de l’encadrement de l’élève évaluent son 

   niveau d’acquisition pour chacune des unités de compétences, sur la base du support  

   d’évaluation prévu en annexe II du présent arrêté ; 

 

 * Pour chaque unité de compétences, le niveau de l’élève est évalué à partir de l’échelle  

   de valeur définie dans la grille d’évaluation ; 

 

 * Au terme des six stages, l’équipe pédagogique réalise le bilan des acquisitions de l’élève en 

    établissant le total obtenu à chaque unité de compétences ; 

 

 * Chaque compétence est validée si l’élève aide-soignant obtient une note au moins 

    égale à la moyenne pour chacune d’elles. 


